
Les indemnité» de* fonctionnaires à la Chambre 
• » • • • • ! » • ' • • • • 

N. Poincaré a posé la question de confiance 
t u » . . . » . ™ » — — — . m > ii «mi , 

PAR 392 VOIX CONTRE 16». LÀ CHAMBRE A DECIDE Q U E LES F O N C T I O N N A I 
R E » , DÉLÉGUÉS A LA RÉVISION D E * TRAITEMENTS, SERAIENT 

NOMMES PAR LE G O U V E R N E M E N T ET. N O N E L U » 

Paris 22. — La Chambre a repns ta discus
sion du projet de loi de îinanaes qui comprend 
i indemnité Je vie jhère aux toacuuunaires. 

On iborde lu discussion de 1 article 4. Un 
tmcudemunt BALA.VAM assimilant aux étu
diant* les apprentis dont ics («aients sont 
icDctîcnn-iir«>, et donnant ainsi te droit a ces 
derniers de percevoir les indemnité» pour char 
ges de lamifié est adopte. 

L E S P R O P O S I T I O N S 
G O U V E R N E M E N T A L E S 

M BuKaaowki déclare ensuite que ta commis
sion' va transmettre à la Chambre des nouvelles 
propositions destinées a relever le traitement 
des fonctionnaires. 

t* Une lévisiou générale de mus les traate-
cefjls aura ic.u avant le V Janvier 1985 ; 

go I^J reclassement des localités gui doivent 
donner droit a l'indemnité de résidence, sera 
lait : 

3° De nouvelles indemnités pour charges <1e 
•aasaUes seront accordées. La dépense totale se 
montera a 290 millions dont 50 million» pour es 
cheminots qui «ont toujours assimilés aux 
empl f t de l'Etat. 

De plus en ce qui concerne la révision des 
1-a'tements il est entendu que les services seront 
uomprtmés de façon a compenser les dépendes 
oui résulteront de l'augmentation des traite-
ireete. 

Ces dispositions suscitent de vives critiques 
de a part de LEBAS, OOVDE, BRACKE aux 
m*ls le Bloc National répond par le truchement 
dé MM VALLAT et VfLLEMAI 

LA REVISION DES TRAITEMENTS 
L« Cftanubre passe ft l'article 4 bts ainsi conpo: 

la révision générale des traitements et indemni
tés de toute nature fera l'objet de propositions 
avant le 31 octobre 1924 afin que ta Chambre 
ait te tempe avant la fin de l'année de voter ces 
propo ns. 

U N A M E N D E M E N T L E B A S 
LEBAS propose un paragraphe précisant que 

•tans la Commission de classement du personnel 
nelui-ci aura une représentation égal» à la moi
tié du nombre des membres de la Commission. 

Le Ministre .de* Finances repousse cet amende 
ment et déclara qu'en agissant ainsi ce seraient 
les intéressés eux-mêmes qui fixeraient leur trai-

réduit alors de la moitié au tiers la 
proportion des délégués Ju personnel. 

Le Ministre accepte cette proposition, tuais 
propose déléguée soient nommes par te 
Ministre comme pour la Commission Hébrand-
Viileneuve. 

M . P O I N C A R E P O S E L A Q U E S T I O N 
D E C O N F I A N C E 

En suivant la motion Lebas, déclare le Prési
dent du Conseil, voua donneriez une prime aux 
agitateurs. Le Gouvernement n'acceptera sou» 
aucun prétexte que lea délégués du personnel à 
le Commission de classement soient élus î ar 
l'ensemble des fonctionnaires. C'est une ques
tion d'ordre public, le Gouvernement pose la 
question de confiance. 

LEBAS insiste pour le vote de son amen fe
raient, il signale des cas où des Administrations 
élisent des délégués. 

M POINCARE ne veut pas céder. Une telle. 
Innovation ôonstituerait un régime des soviets 
administratifs. 

M. HERRlOT, au contraire, demande à la 
Chambre de faire confiance aux fonctionnuires 
et il volera l'amendement Lebas. • ^^7 

LES DELEGUES 
NE SERONT PAS ELUS 

L'amendement LEBAS est divisé en deux 
par liés. 

La Chambre vote d'abord pour savoir si ta 
Commission de révision des traitements com-
prsudra un Uers,eV représentants du personnel. 

La Chambre l adopte a mains levées a l'una
nimité On passe ensuite * la question de savoir 
si ces représentants seront nommés par le Ciou 
vemement ou élus comme le demande LEBAS 

Le Président met aux voix les mots « élus par 
le personnel >. Cette second* partie n'est pas 
acceptée par le Gouvernement et pour laque!:e 
M Poincaré a posé le question de confiance est 

3&t voix contre f«9 
endue et la suite 

heures. 

L'affaire des Camelots 
du Roy a Lille 

L E S I N C U L P É S S O N T M I S e n L I B E R T E 
C O M P A R A I -

repoussée par 
La séances est ensuite su: 

de la discussion renvoyée à 

V I A ^ ^ r % r ^ • • % r ^ ^ • r V ^ ^ ^ V ^ ^ ^ r V ^ 

LE SUICIDE DU JEUNE 
PHILIPPE DAUDET 

RESPONSABILITÉ 
EN MATIERE MEDICALE 

U N JUGEMENT INTERESSANT 
RENDU A LILLE 

D a n s notre numéro du 15 courant, sous 
ia marné rubrique, nous a v o n s tenu nos lec
teurs au courant d'un procès intenté par 
M. M-*. «u paiement de doramages-intenêta 
contre M. !e docteur V... , pour responsabi
lité du ue<"ès de s a femme d e s suites 4c 
l 'accouchement. 

Le tribunal ie Lille, rendant son délibéré, 
a rendn a I audience d'hier ie jugement sui-
vant ' Il déclare recevoble l'action intentée 
par M. M.. . , aue représentait M* Moithy, 
mais , su ivent !es conclusions de M* Bataille, 
avocat de M le Dr V. . . , il es t ime que 1*3 
fait* qui lui étaient reprochés dons les con
d i t i o n s adverses : manque d'asepsie et 
imposition de garde-malade suspecte , ne 
peuvent .en aucune façon, constituer la 
faute résultant du quasi-dent de l'article 1S&? 
du Code civil En conséquence, le tribunal a 
débouté M M... de 6a demande e t l'a con
damné aux dépens. -'• ':-.•-- •' x •.-' * * 

DES VOLEURSD'AUTOS? 
ONT ÉTÉ ARRETES 

Angers. 2à — A la Fuite de patientes 
rechi r< bes et d une longue filature, la police 
rr obiî« d'Angers a arrête ie nommé \loing Louis 
Marie et son complice, Babjean Clément. 

Le premier se rendit coupable de nombreux 
vols d'automobiles et le second maquillait les 
voitures volées. Les méfaits avoués sont au 
t.oicbne de sept.. 

UN DRAME TRÈS ÉTRANGE 
CHEZ LES FOUS 

Amiens, ML — M. bucquoy. juge d'instruction 
tifest transporté a Dury, a i Asile départemental 
dVnenés, pour enquêter sur la mort mystérieuse 
survenue le 2S Octobre, du jeune ingénieur i e 
"Wftssasse, âge de â6 ans, trouvé agonisant dans 
as cellule avec un mouchoir enloncé dans la 
aoijfc Le suicide avait paru vraisemblable, mais 
le malade ayant la camisole de force ne'put pas 
preçidi* le mouchoir et le porter a sa bouche. 
Les cârconsiances de la mon, restent donc mys-
Iterteuses. 

Le surveillant de nuit .Edmond Drueha, âge 
de 61 ans, a été inculpé d'homicide par impru
dence et l'instruction continue. 

VINS BXI>C«rrnON'"nnTJRNATIONÂLjÊ 
D ' A V I C U L T U R E A L I E G E 

L a Sor*été Royale < Union V'icoie • de Liège, 
organise l?* v^ * et a janvier prochains, son 
imposition internationale d'aviculture, sous le 
peirenege de la Fédération Vaticnale d'Avjcil-
Jiîre de Belgique et la tau te protection du Roi 
«s de ta Re>ne de Belgique. 

Clobme des Inscriptions : ter janvier ; pro
gramme adressé sur demande par M. René Pa-
aaat, 32, rue du Vieil-Abreuvoir, a Roubaix. 
m • • * « » i i i .. 

ht temps d aujourd'hui 
Tamps médiocre, éciaireies et averses ou 

C8»t«Jées Nouvelles pluies Vent de Nord-
Ooest a ouest 6 à v mètres. 

U N TEMOIN A E N T E N D U P U I S , 
D E S U I T ! , A VU 

Parts. *2 — Le brigadier Riboulet de la 
polie* Judiciaire a entendu aujourd'hui un 
témoin da l'affaire concernant le suicida du 
jeune Philippe Daudet. C'est un vendeur, 
employé chez un marchand de nouveautés, 
126, boulevard de Magenta, qui se nomme 
Jules ia fran et est Agé de 45 ans. 

Etant devant son etaiaga. le samedi, jour 
du drame. M Zafran se souvient que vers 
U h 30, U remarqua un taxi qui venait de la 
rue Lafayette. La voiture s'arrêta brusque
ment sur la chaussée devant lui. Quelques 
secondes auparavant H avait nettement per
çu le bruit d'une détonation. Il remarqua 
alors que le chauffeur après avoir tourné 
autour de sa voiture croyant a l'éclatement 
d'un pneu s'était rendu compte de quelques 
chose d'anormal en *e penchant par la por
tière et s'était mis à la recherche d'uD agent. 
M. Zafran s'approcha alors de la voiture et 
constata qu'un jeune homme vêtu d'un par
dessus s'était suicidé. 

PROVISOIRE. - ILS 0 0 

. M .e Juge d'instruction Bergier, a donné bier 
1 ordre de mettre en liberté provisoire les mani 
ffstanls arrêtés dimanche dernier, lors des in
cidents violents qui se déroulèrent sur la Grande 
Place ie Lilte. " B 

Ces manifestants, MM.tiabriel et Michel tttéry 
ainsi que André Rassez. comparaîtront en oor-
rectionnélle, vers le milieu de la semaine pro 
Chain,-, probablement mercredi, sous l'inculpa
tion de- ooups et blessures à agents, rébellion et 
pert d'arme prohibée. 

Deux autres. MM. Jean rhéry et Pattrn v -
rent juges a la même audience pour port d'arme 
prohibée. 

- ' • • • 

Le témoignage et le secret 
professionnel do journaliste 

Notre directeur vient d'adresser à M.. Lan-
glais. président de l'Association profession
nelle dès Journalistes du Nord la lettre 
suivante : 

Monsieur la Président, 
Je tiens à vous dire que je m'associe pleine 

ment & la thèse q u e vous avez détendue 
comme président de l'Association profession-
pelle des Journalistes du Nord, en 66 qui 
concerne le secret professionnel dtl jour
naliste. - . . 

Lorsque notre distingué confrère M. Assoi-
gnon a été invité par M. le juge d'instruction 
à témoigner à propos do la manifestation 
des Camelots du Roy, il a parfaitement a#i 
en se retranchant derrière le secret profes
sionnel. Il a comparu et par conséquent il a 
satisfait h ta citation L article 80 du code 
d'instruction criminelle p«ut-il «n demander 
davantage 1 

Le témoignage de notre confrère vous 
l'avez tort bien dit. c'est la communication 
qu'il a télégraphiée au journal dont il est 
correspondant En l'espèce le journaliste 
n'est pas un passant ou un curieux Son de
voir professionnel l'oblige à voir, mais a 
voir avec les yeux du Tournai qu'il repré
sente. L'homme disparaît devant l'informa
teur de presse 

Nous ne saurions trop défendre le secret 
traditionnel de notts profession. On accueille 
le journaliste en confiance, comme un regard 
nécessaire de l'opinion publique sur la vie 
sociale et ses manifestations, mais non pas 
comme l'œil de la police. C'est la dignité et 
l'honneur du métier de Journaliste que de 
ne pas trahir cette confiance, quels que soient 
les hommes ou les partis qui l a lui témoi
gnent. 

S'il en devait être autrement, c'est que 
l'opinion publique n'aurait plus le droit d'être 
renseignée, c'est que la liberté et l'indépen
dance de la presee seraient atteintes et ce 
serait, à mes yeux une diminution des ga
ranties constitutionnelles de la République 

Veuillez agréer. Monsieur le Président. 
l'assurance ds me» sentiments lea plus 
confraternels. 

Eugène GUILLAUME, 
Directeur du « Réveil du Nord ». 
Vice-président de l'Association 
Professionnelle daa journalistes. 

L A C < Î U 1 T T E 1 V I É N T , , D U S E C R E T A I R E 1 

D U S Y N D I C A T D E S I N S T I T U T E U R S 
Parié, 83. — M. Glay, secrétaire du syndicat 

des instituteurs, était traduit Mer devint le Con
seil de discipline pour « avoir attaqué le cùcf 
de l'Etat au congrès du 6 aoûl >. 

L'affaire traînait depuis quatre mois et sera- I 
blait abandonnée, quand elle rebondit la quin
zaine dernière. 

M. Glay fut appelé ches le rapporteur de l'af
faire le S décembre. U eut ainsi connaissance 
du mémoire IntroducUf et constata que les mo
tifs d'enquête étaient beaucoup plus un procès 
du syndicalisme universitaire qu'une affaire de 
discipline professionnelle 

L'Inspecteur d'Acadt'mt» fit le procès très vif 
du syndicat des fonctionnaires. Le Conseil de 
discipline admit par !0 voix rontre 9 une motion 
décidant de n'appliquer aucune peine discipli
naire a M. Glay. instituteur C, rue de la Gua
deloupe, à Paris. _ _ 

F O U R N I T U R E D ' E N G R A I S 
A U X A G R I C U L T E U R S S I N I S T R E S 
Le Ministre des Régions Libérées met * la 

disposition des cultivateurs sinistrés du nitrate 
d'ammoniaque et de notasse venant d'Allemagne. 
Cet engr*i» renferme • 7.5 * d'azote nitrique ; 
7 4 % d'axote ammoniacal ; 28.3 % de potassa 
•ous forme de chlorure de potassium. 

Il a l'inconvénient de se prendre en masses 
dures et fl nécessite un eoneassage énergique 
au moment de l'emploi. 

Il est Itvré en vrac, sans être concassé, par 
lu ou 15 tonne», au prix de tOO fr les 100 kilos : 
le montant de la livraison est imputée sur dom
mages de guerre. 

passez les commandes de suite 4 M. le Direc
teur des Services Agricoles du Nord. 09. rue 
d'Esquermes. à Lille, dans la même forme que 
pour les livraisons de sulfate d'ammoniaque. 

« E P I N A R D » COURRA EN AMERIQUE 
New-Verk, ta. — M. Wersheimer, propriétaire 

du cheval français » Epinard » sést embarqué 
Il a annoncé qu' « Epinard • participerait en 
septembre et octobre a deux courses a New-
York et 4 une course à KentucKy, contre les 
meilleurs quatre ans américains. 

Le projet de loi sur les loyers 
est adopté par te Sénat 

Paris, 82. — Le Sénat, dans ses deux séan
ces, a discuté le projet de loi sur le* icytrs, 
projet adopte par la Chambre, ie semaine der
nière. 

Il ratifie aupravant le vote d'une pension dé 
iû.ûuû fr. a Mme Curie. ( 
. Après une courte., discussion yntaUe. a* 
cour3 de laquelle te rapporteur temMde l^dopj 
tion du projet de la Chambre, la haut'.- As
semblée décide de passer a là discms-sibn des 
articles. 

L A S P H E R E D ' A P P L I C A T I O N 
L'article 1 est adopte. Il décide que la nou

velle loi s'appliquera dans té t'éparteuu'Ut de 
la Seine, dans les communes -tune population 
totale d'au moins i.uûû nabitiats dans celles 
où le recensemeul de l & l accise »c:t un ac
croissement de la population municipale, soit 
un accroissement du nombre ocs loyers et dans 
les régions libérées, quel que »oH l'if ijortence 
de ta population, jusquau ter îanvler lï'il et 
pour tes baux a loyers :ies tx-aux d tabitation. 

L article 2 qui tait de iauguunt-aUon l&cite, 
un délit pénal est supprimé. 

L A H A U S S E P E R M I S E . 
Elle est fixée par les articles 5 et 6 oui sont 

adoptés. 
A Paris et dans les oonununes du départe

ment de la Seine, 'e :<rtx 'imite du ' yer basé 
sur les opérations décrites en i>trticlé 4 têt fixé 
a 75 % au dessus du prix t'y l"ier tn viiueur 
au 1er Août 1014, aous •éi-'-r' a au la tari ><* ie-
réservée au propriétaire d'obtenir ie relèvement 
du prix dans l'hypothèse prévue h ' article 3 

L'art.cle 6 stipule que la f xation du prix 
maxime pour les villes de plus de V0Û0 habi
tants sera faite par une Commission pintuire, 
est adopte après quelques u-odifisations de 
forme. 

L E V O T E D U P R O J E T 
L'article 7 qui met 4 la charge ou locataire en 

dessus du prix limite, les aouv-iaux uni-ôts, est 
adopté. 

Sur amendement de VI. ^AINT-MAUH. il est 
décidé que le délai imparti t « i r l'action en ré
duction du bail sera de 3 mois, /ous Us autres 
articles sont adoptés sans débat et 1 ensem
ble du projet adopté. 

Le Sénat adopte encore ie projet tendant a 
l'extension des dispositions t'.e la législation 
spéciale des retraites et secours aux ouvriers 
mineurs, au personnel des industries a-mexes, 
des expioitaions ninières «t la téance <£t le
vée. 

i Prochaine siance : mercreUi SÇ. 

LE GRAND PROCÈS GERMAINE BERTON 
i '• m. n* ' n i I » — — — 

O» m e n t e n d u l e s dern iers t é m o i n s » 
presque tous, i ls l 'acquitteraient 7 

Paris. 22. — Aujourd hui s'est déroujé la 
ôe audience du procès de Germaine BertOn. 

U est -décide de s iéger lundi matin, afin de 
terminer ie procès le soir même. 

Le président de la Ligue des Droits de 
l'Homme, M. r'erdmand Buisson vint a la 
barre l'un do premiers On a écrit des calom
nies sur tout te inonde avant et après le' 
procès Jaurès, dit-il- ; cette enfant n'a-i-elle 
pas été poussée par ces écrits à commettre 
son acte ? 

Et la témoin répète : Que les jures auront 
S juger non seulement sur 4e crime, ma>s 
aussi sur les sentiments de l'accusée au uto 
ment du crime. 

M. André Lefebvre. député, vient rappeler 
alors ce qu'il a déjà dit au Juge d'inemrc-
tion sur certaines menaces qui lui ont été 
adressées et dont il a donné- connàéssanee à 
M. Daudet. 

Lorsque l'ancien ministre parle de gouver
nement étranger qui aurait pu susciter les 
menaces. Germaine Berton t e lève d'Un bond 
et fixant M. -Lei\ bvre. elle s'écrie : Je tiens A 
rediro à M. Lefèvre ce que j'ai dit à M. Dau
det « Je ne reçois pas d'argent et je n'en.ai 
jamais reçu d'un gouvernement étranger 

L'huissier s*>pe!Îe M. Hamon dont les 
écrits et les enquêtes sur l'anarchie sont 
connus. A une question de M« Capinchi, U 
déclare : Je l'acquitterais car on a dit : Par 
donnez leur, car ils ne savent ce qu'Us font 
rires).. 

M» Torrès proteste contre de nouvelles 
questions. 

La salle est de plus en plus houleuse. 
M.,Maurice Violette .ancien député rappelle 

l'agression dont il fut victime, un soir, de 13 
part des Camelots du Boy. 

Î e docteur Vienne se présente ensuite. U 
dit seulement avoir entendu Germaine Ber
ton répondant A une question du commis
saire de police lui demandant oU elle avait 
&a son revolver : C'est un ami que me l'a 
don6é Aucun nom n'a été prononcé, termine 
te témoin. 

Tout ce que les journaux ont dU sur l'ac
cusée dit Mme Suzanne Lévy. avocat, ce 
sont des calomnies 

Germaine Berton a lutté contre la vie, a 
combattu pour une idée. 

^ On revient une feis de plus au procès Jau 
iès *v*c M. Jean Longuet, aficién député. 

L'audience suspendue est reprise après 
10 minutes. M Pierre Hamp, nomme oe 
lettres compare l'acte de Germaine Berton a 
celui de Charlotte Corday. 

U compara le caractère de Germaine Berton 
avec celui des campagnes de « l'Action Fran
çaise. ' » 

C'est. un acte de la vieille lutte entre le 
Roi et la République (rumeurs). 

Apres divers incidents, le dernier témoin 
de la défense est Introduit. C'est Séverine ; 
el le décline son nom .et sa proteseion. 

Le témoin raconte sa vie, elle rappelle sa 
jeunesse, elle dit ce qu'on lui a appris Ù« 
Jeanne dvArc de ' Charlotte Corday 

A vingt ans elle rêva d'être une héroïne, 
aile rêva de ce même geste dont elle ne veut 
rien dire. -Elle ne l'a pas accompli, ehe avait 
une famille qui l'aimait : or. Germaine Ber
ton n'a pas de mère. Mme Caillaux. continue 
le témoin fut une petite Charlotte Corday ; 
elle n'en a pas toute l'auréole. Enfin Séve
rine ' acquitterait car la vengeance est par 
trop.basée. -

Lorsque Mme Séverine eut terminé. Ger-
maino Berton se lève ; elle a les [armes aux 
veux et c'est d'une voix entrecoupée quel le 
dit : Je remercie Mme Séverine, eile com
prendra mon émotion, je ne puis lui en dire 
plus 

Séverine se retire au milieu d'un silence 
angoissant. 

L'aVocat de "l'Action Française" 
commence... 

Après cinq minutes, l'audience est reprise 
devant une salle comble. 

D'une voix grave qui retentit dans tout 
l'auditoire, l'avocat de 1' « Action Française » 
commence : 

Germaine Berton est une anarchiste; on ne 
peut en faire le venceur de Jaurès. 

M" Le Boux continu* en reprenant toutes 
les circonstances qui ont accompagne 'c 
uieurtie de Plateau. 11 suit l'Instruction de 
l'affaire pas à pa?, en montré tes cotés 
obscurs, en tait ressortir Its points faibles. 

L'indemnité de vie chère Cour d'ÂSS.SeS du Pas-de-Calais 
aux petits fonctionnaires 

LA SITUATION DES INSTITUTEURS 
RURAUX 

ET DES INSTITUTRICES MARIEES 
M. Df.gnilage, secrétau-e de la sectiou du .-otd 

du syndicat national des instituteurs a adressé 
aux députés du département la lettre suivante . 

• Il nous revient qu'une campagne active est 
faite auprès des députes pour reft-ser aux insti
tuteurs ruraux et aux institutrices mariées u 
de6 fonctionnaires le bénéfice de tout ou partie 
de l'indemnité de vie chère. 

Je ne veu_\ pas montrer ici que i adoption 
d'une pareille mesure constituerait une grave 
atteinte au principe de l'êfcalité ta traitement 
consacré par des votes antérieur* des <*eux 
Chambres, ni combien il serait regrettable d» 
voir créer dans l'enseignement, des catégories 
qui pourraient par la suite entrer en opposition. 

Je me permettrai plus particulièrement. Mon
sieur le député, d'appeler votre bienveillante 
attention sur ce fait que le renchérissement du 
coût de la vie pèse sur les campaxn^s comme 
sur les villes, que les tatigues et les difficultés 
ds renseignement sont tout su»si grandes, que 
la non-aocession aux deux premièies classes 
poux les maîtres exerçant dans les petits postes 
de village leur.cause déjà an serieu\ désaven-

riée, d'avojr épousé un instituteur, doit-il en 
trainer un châtiment, en l'espèce une diminution 
de salaire. • 

Les femmes qui peuvent demeurer chez elles 
apportent a la communauté un appoint dont on 
a fe grand tort de ne pa^ tenir compte. 

On oublie trop que les institutrice» mariées 
doivent e'unposar des dépenses supplémenlau-es 
pour faire tenfr leur ménage Lorsqu'elles sont 
mères de famille, ces dépenses s'aggravent .en
core. Devrdnt-elies s'interdire la maternité L *-

Convaincu que vous voudras, etc. .-—~*^ 
Paul DEGbflLAGÊ. 

Semaine du Poisson 
à Lille 

Grande Dégustation 
De succulentes fritures de poissons 4 l'Huile 

de table des Chartreux seront ' servies dans les 
dix-sept friteries de la ville de Lille. 

Lîs nombreux clients de l'Huile de table Ces 
Chartreux apprécieront cet hommage rendu aux 
qualités incomparables de cette grande marque, 
la plus ancienne et aussi la meilleure. 6640 

A PROPOS DV REVERSEMENT 
DES AVANCES 

La lettre reproduite a-dessous a également 
été adressée aux députés : 

< Les instituteurs du Nor ; vous seraient pro
fondément reconnaissants dt vouloir bien ob
tenir de M. le M mstre des finances le traite
ment sur le même pied que les fonctionnaires 
d'autres Administrations. 

U a été ordonné de surseoir au rembourse
ment des avances des douaniers. 

Le 13 septembre 1923, les reversements de ia 
Régie, voisine des Indirectes, ont été suspendus 
jusqu'à ce que la question soit solutionnée pour 
l'ensemble des Agents de l'Etat. Mais les institu
teurs continuent a pay-*r 1 Ils demandent la fin 
ds ces hostilités. — Paul DEGHlLAGE. 

La navrante affaire d'Isberpes 
UNE METRE SE JETA A L E A U 

AVEC SES E N F A N T S 
ELLE SEULE FUT SAUVEE 

On se souvient de- la navrante affaire d'tsLcr. 

Sues une mère de famille en vint après un-j 
tscusslon avec son mari, a accomplir un geste 

hcrrible de désespoir. 
File se ieta a 1 eau avec ses deux entants. 

elle échappa a la mort, mais ses deux enfants 
furent noyés et- la mère criminelle, Olympe 
Gourdin, femme Léopold, 33 ans, a aujourd'hui 
à répondre de son crime devant la Cour d as-
si.<-«a du .Pas-de-(.i;ais. 

Vc.'ci d ailleurs ies laits qu on lui reproenc, 
.tels qu'ils sont établis par i'acte d'accusation • 

Depuis longtemps, les époux Lcopold vivaient 
eu mauvaise intelligence. La pauvreté régnait 
dsns leur maison, sise au hameau de la liaupie, 
route de Bétbuhe et provoquait de fréquentée 
discussions 

Le t2 septembre 1^3. Léopold, qui est lamt-
neur aux Aciéries de France, tu un reprocrio 
a sa femme sur 1 emploi d une petite somme 
d'argent. Des reproches on passa aux injures, 
puis aux ' coups. La femme rossées par son miri 
sortit, affolée avec ses deux enfants. Gilbert, 
Agé de 7 ans et Arthur, de 9 mois, en disant 
qtl'eif» aHaft se 'fêter-a'-rtlru-; fcéjpold *«»• t" 
'rien peur la retenir. •" "•-" • 

ffiM*J BWt*s* *têr^^^m*tf*Ptm&%t*inrtr réso
lument dans l'eau, enirainint avec elle s«s 
deux entants. Un témoin l'a vue alors que *d 
tête seule émargeait de l'eau . le cadavre de son 
aîné flottait sur ieau a quelques mètres délie, 
et elle maintenait son fils le plus jeune sous 
l'eau 

L, alarme ayant été donnée, diu;< ouvrier» 
àccouiurent et les retirèrent If'ïs trois de l'eau, 
mais les enfants, 'ruoique ;=ortis les premiers, 
avaient cessé de vivre, seule la mire, était eq-
ecre vivante. 

Quand eile fut revenue a elle, eUe ne mant-
ftsla aucun repentir d'avoir noyé ?es deux en
fants, se bornant seulement S regretter de u'ètre 
pas morte en même temps qu'eux. 

Après plaidoirie de M* Leblanc. Olympe Gour 
din a été acquittée. 

Cette affaire ciot la detnière session do l'.iu-
née. 

LE NEUVIÈME CONGRES 
DES PECHEURS A LA LIGNE 

Le neuvième Congrès de la fédération des 
Pécheurs à la ligne du Nord et du Pas-de-Cala.-î. 
aura lieu à Lille, salle des (êtes de l'Université, 
9, rue Auguste Anzeilier (près de la placé de la 
République;, ce dimnnche 23 décembre, à dix 
heures, U sera préside par M. le délégué du 
Ministre de l'Aanculture. assisté do M. le Prête! 
du Nord, de M. le Conservateur dt̂ s Eaux et 
Forêls S Amiens, de M le Préaident du vvri.i1. t 
central, h Pans, de M. l'Inspecteur des Eaux et 
Firpls à Valenciennes et de M Edmond Orv. 
Président du Consortium d'assainissement du 
Nord. L'ordre du jour est très important. 

« i » 

LE CHEMIN DE FER DU SUD 
Paris. 22. — Cm a distribué aujourd'hui au 

Sénat le projet de loi adopté par la Chambre 
des Députés.ayant pour objet de déclarer d'utilité 

fmblique la reconstruction ù voie normale des 
Ignés d'intérêt local de Solesmes a Avesnes et 

de Solesmes à Hasprcs, avec prolongement de 
cette dernière ligne jusqu'à Denain et d'approu
ver la modification des conditions d'exploita
tion de l'ensemble dès liçmes du groupe du 
Sud. 

De nombreux bébé» 
furent empoisonnés 

' O i • • 

UN MEDECIN, UNE SAGE-FEMME, 
DES MERES SONT LES COUPABLES 

Lyon, 22. — U y quinze jour», sur ta plainte 
<îi.n inspecteur de l'assistance publique de 
. Ara. nquiet de voir Se multiplier les décès de 
nourrissons, la police lyonnaise avait arrêté 
une femme Noirond, habitant Lyon, qui avai* 
provoque la mort de son bébé d'un mois ê» 
demi, en nourrice à Piràjoux, en lui faisan» 
^ l i * r , d u £ud&num. La «aère coupante avait 
amené avec elle pour ce crime, une sage-femma 
le Lyon. Mme Fore=t 

Cette dernière vient de faine des avwix com-
....U. désirant le docteur Marguol somme iau-
teur des ordonnances oui lui permirent tachai 
^ „ 5 w ! S T précisant que ce dernier, avec -a 
complicité, avait a porter une lourde responsa-
i » A

p o l i" d e s suppos ions multiples d enfants. 
soit a Lyin, soit dans i Ain. 

"Le parquet de Lyon a recueum les aveux ie 
plusieurs mères qui eurent recours aux otlices 
du médecin et de ls sage-femme. Curieux détail • 
U y a près d un an. le docteur Marsuot avart -t-i 
n v u <•**" a f f a n > 'F cocaïne et de morphine. 
I! sctait procuré ces drogues pour les revend.» 
r ur/e femme André, condamnée pour P d^lit 
l e docteur avait soutenu que sa surnature avait 
é\é imitée sur le sordonéaarts eroplôyfcg par 
la temme André pour se procurer du poison 

M Jourdain, juge d'instruction. 3 fait a.rôte» 
.e docteur Marguot. 

A 64 ans , après 20 a n s 
de souf frances et de so ins 
inut i les , ayant l e s épaulai* 
s o u d é e s et l e s bras anJ*v* 

losés , l'ai é t é g u é r i e 
e n d e u x s é a n c e s 

et v e u x que tous ceux" 
qui souffrent l e sachent . 

Comme je- creis que ma guérison e t̂ uno ded 
plus belles que vous ayez eue, je tiens à la pu
blication de mon cas par reconnaissance envers 
vous et pour rendre service i ceux qui soufrent 
du mémo mal que moi. 

Depuis vingt années, iùors que fai maintenant 
«i ans, je souffrais dans les deux bras et dans 
les deux épaules qui étaient enkylosées. Ja nt) 
pouvais plus ni me laver, ni me coiffer, et tï 
le me servais d'un hras ce n'élait, qu en le soule
vant avec l'autre. Je oe pouvais dormir. Dana 
ie jour, avec le travail, l'arrivaia à me dérouil
le.- un peu. Depuis fa guerre, les choses onï 
él i de mal en pis. Je devenais de plus en plus 
soudée des épaules. Le lendemain ce mon pre» 
/.::• r traitement criez vous, après une bonnet 
nuft. ce "m était déjà une boite surprise. j'étaU 
toute changée, JO pouvais le lendemain matin 
taire mes oaeveux moi-même ot me laver commx 
autrefois. Dans te/journée, j'étais tout étonnée 
ie pouvoir travailler sans René dans mes taou< 

\<raents et sans rien sentir. A ta deuxième lofe, 
jVldis uuérie. A men âge, je no me eroyaU 
pUs tfOérlssabie et je ne reviens pas encore dé 
m=i ajuénson. Jo ne sajs comment vOus ramer' 
clér. Signe : Madame piquet, à Oignies-Gargue* 
telle, près Carvln (Pas-de-Calais1. 

Erreur de Tra i tement 
Guérison e n 3 jours 

Depuis un an, je souifrais d'une sensation de 
bar.,: un peu a :-de=sus de l'estomac Cela m'é
tait venu subitement, pour m plus me quittée 
iepuia 1e début. Celte douleur était très fénanîe. 
On ponsâit à une maladie d'estomac. Je me sufa 
prive da fumer depuis un an e i ci suivi uu 
msîme sévère, supprimant tous tes corps gre_s 
et acides. Rien n'y i.t. Le mal étail toujours k 
méaiei Gemme cette-, douleur, oa .jaiulàfo cette 
barie. se manifestait en-tout temps, sans rap-
port avec iticiice-xts—céûas, V-MJS àv'e^ tout de 
suite pensé à une névralgie et esaayé votre trai-
temënt. liien m'en prit, je fus tout de suite sou-
iagé. Encourante, vuiu avez continué et., après 

me jour de traitement, je n'ai o'.us rien 
senti. J.- >uis heureux de dire adieu à tous en-'s 
régimes et a. toutes mes privations. Merci de 
tout cœur. Si;m* : Henri Coirio;:. i'i, tue d=s 
Ptialtmpin*, s Tourcoing. 

OJS t>r!!e;. puerisons ont é.'c obtenues à l'iasti-
! .-. \., -\iL.:.::Uque qui fonctionne au 6? de la 
rué B.-irlhélemy-Delespaul. à Lille. On sait que 
U> traitement appliqué dans cet établissement 
est d'ur.e etficucité extraordinaire et donne des 
résultats remarquables dans d^s c i s de rhuma
tismes, ROutte, sciatique, oon^idéiùs depuis des 
années comme rij^c-pérés et incurables. Il per
met de traiter les rhumatismes musculaires et 
articulaires, vieux ov récents, de toutes les ioin-
tur.>» et dé tous les membres, les névralgies 
faciales, lombagos, uaux do reins arthrites, 
douleurs intercostales, e tc . . Il est inoffensif, 
b:>n marché, et quelques minutes suffisent à son 
application, li n'v a aucun régime ^ suivre. 

Les malades peuvent venir à la. consultation, 
dont le prix est de 10 francs, tous tes jours de 
9 heures * 12 heuies et de l i heures à ta heures.; 
les dimanches de S heures h 12 heures. 1U, peu
vent se taire acccrjpasuer de leur môdeaia 
habituel. 

Les «'rraitéinfcrits modernes co 1 Artanasoio*, 
iiivrage fort mteressant à lire, est envoyé (C«a« 
tiitemeri» sur demande. 

L'Institu. sera fermé le jour de Noël «a ta; 
j'our de l'An seulement. 

GROS LOTS 
VILLE DE PARIS û CJ, U » 

I 6 a. 2.251.081 est remboursable par 200.000 Sr. 
Le n. 1.208.557 est remboursable par tOOUMO fr. 
Les 2 n. suivants sont remboursables chaean» 

par 50.000 fr. : 381 262 — 2.601.537. - * 
Les 4 n. suivants sont remboursables cbscua 

par lOdOO fr. : 237.SW — 474.657 — 2.6125m 
3.043.151. 1. 

Les G u. suivants sont remboureeoles chaoun 
par 5.UX) fr. . Ê27.T23 — 851.104 — VK&Ù -* 
1.390.300 — 2.206.060 — 2.417.391. 

FEUILLETON DU 24 DECEMBRE W23 

LE DIAMANT V E R T 
Roman-Cinéma en 12 épisodes de Pierre MAROVON 

• a Flhn PHOCjfeA :fT; -$»^-

OUATRIEME E P I S O D E ( 

Louisette "Brochu, Cocotte t 
— A nous 1 A n o u s i hur la Brahina. Et 

« n haut , dans la maison . U v eqt une ga
lopade. 

L Alffte noir . déjà, se trouvai t « a haut 
de l'escalier. Il «s Jeta dan* le corridor : 
t ro i s ombras se dressèrent devant l u i 

— Haut le» m a i n s 1 Ut u n s voi» sâcha. 
Stupéfait , avant perdu, momentanément 

sou remarquable sang-froid. Je bandit , ma
china lement , obéit. 

— De la lumière ! reprit la voix. 
Criquet apparut avec une lampe-
Juan oouesa o n cri d'effroi, d* caler», de 

s tupeur U avait devant lui Sardac «t 
Msubreui l ' L» bandit la i s sa retomber sas 
bras . Livide, il haletait . 

— Mais oui. mon ch*r saûXMltar. c'est 
bien nous i dit Maubraull railttur. Nous 
a v o n s sauté , non» avens été eerabayll lee , 
bâchés manu st cenendant . non» v H U V 

L'Ai«le noir a.v*H perdo toute 
d'esprit ; s u r «as iambas , ft flnasoUtt. 

Mise en scène de l'auteur 

— Brah im. "fouille Monsieur, dit Sar-
d a c 

Le Kabyle obéit et , des poche» d s l'hom-
me, iJ ser t i t un revoler e t u n long cou
teau ca ta lan . 

— V o u s m'oubliez ? Hé-tez-voue u n peu ! 
cr ie UPf voix c a l m e qui m o n t a dos profon
deurs s e la cave. 

Juan tjreesaiiltt : U,j>voit reconnu la v o U 
de Courtsna». Mais » u lieu de iaf fo lsr 
complètement , la certitude o u e sa troisiè
m e vict ime éta i t v ivante e l le e u s s i fut le 
c o u s de fouet o u i lui rendit aa mervei l leuse 
lucidité. I) s s redressa, hauta in , orguefl-
lr x. ya-nc m <» noe abattu, et se» veus 
ét ineelants . «rui ne vac i l la ient plue, fixè
rent sa» adversaires . 

— Stinerbe * 
Msubreui l . a rend a m a t e u r d'énergie, 

avait la Usé échapper cette exc lamat ion 
L» f «c* contractée, mal» impassible . 

•m Monsieur, dit Sardae . vous «tes venu 
oo«f jetretof... r*ou« «Dosa vout conduire 

IUAO laissa «ebeoœr qp reete de sur-
Piias , 

— Veui l les descendre à la c a v e avec 

nous , reprit Léon qui tenai t u n revolver 
de la m a i n droite. 

« Je vous feraj remarquer, ajouta-t-il , 
que voue êtes seul Vos deux c o m p a g n o n s 
sont réduits A l ' impuissance, vous vous e n 
doutez bien. A la moindre tentat ive d s vo
tre part, ie v o u s cas se la tête '••-. 

Criquet ouvrit la marche. Juan suiv i t , 
précédé de Brahim, Léon et Pierre sur ses 
ta lons . 

Dans la cave, Maurice attendait . Près de 
lui, sur le sol g i sa ient B é n i t e Perex «t 
Esteben. ficelés s o l i d e m e n t 

— B e a u travai l I fit Criquet admirati f 
D u premier regard, Jnan aatt v u le» s a c s 

et. d a n s [ta veux bri l lants du bandit, on 
put lire ) u cupidité , la rage et la décon
venue. 

— Voici l e trésor, fit Sardae. Brahim, 
a jouta l ' ingénieur, veux-tu ouvrir c e s sacs 
et le» vider aux pieds de mons i eur ? 

Le Kabyle obéit. S u r la pile, i] prit o n 
sac au hasard et, après l avoir dénoué, le 
s a i s i s s a n t par le fend, il le renversa. Des 
petits m o r c e a u ' de erranit. du sable et de 
la terre en tombèrent. 

Juan eut un regard é tonné vers tes 
trois Par i s iens impass ib le s . 13rahim vida 
un second sac . puis un trois ième, puis 
tous I... et ce fut bientôt, aux pieds de 
Juan stupéfait , un amonce l l ement de terre 
et de cai l loux, petit» e t stras. 

— Que signif ie 1 balbut ia io b a n d i t 
Sardae s 'avança '• 
— Voilà tout ce au» noue avons rapporté 

de l'Oued Merchouf dit-il avec une trente 
tranquil le et c'est pour le conquêt» 4* ©ela 
crue vous, avisi wdWlw* »|x oeats Tou«-
rêa» ouf n'ont ne» osé nous attaquer, la 
eajrote de nés Ouled Rldi-Chélck* étant 
eour vos acolvts» U comraencsmeet de la 
ssujassse-- C'eat pour cala auss i que vous 
avez tenta de n o u s supprimer avtnt -h ier 

et q u e e s s o i r . , v o u s vous trouvez ici 1 
— Mais le trésor ? d e m a n d a Juan. 
— Le trésor ? Mais, mon cher monsieur , 

répendit Sardae bonhomme, il est toujours 
à l'Oued-Mcrchouf. 

Le bandit , o u i se ressais i ssa i t , e u t u n 
geste d'incrédulité ; 

— Je ne comprends pas, d i t - i l 
— Vous allai: comprendre !... Dieu veut 

quelquefois au» les . lonnètes g e n s a ient 
oiua d ' imaginat ion et plus de ruse que les 
bandits ! . . Noua vous a v o n s tendu un 
piège et vous y ê t e s tombé t 

— N o u s croyons avoir deviné, reprit 
Sardae. l es différents sy s t èmes qu i ferment 
l'entrée du trésor. Nous avons réuss i à 
ouvrir la première . porte, mais , malgré 
toute notre pat ience, toutes n é s recher
ches , nous n 'avons pu aller plue loin Le 
parchemin oue voue déteniez nous man
quait, il n o u s le fal lait . . . 

Un bruit monta du sol de la cave. Bénite 
P«m> aux dernier» mot» de Sardae, avait 
poussé un gémis sement Juan, suspendu 
s u s l ivres de l 'Ingénieur, n'entendit rien. 

Sardae cont inua ; 
— Dana le désert, vous et vos amis , vous 

étiez insais issable . N o u s avons e u une 
idée U 

— Die crue ta as eu une idée ! interrom
pit Maurice. 

— Si t u veux, répondit Sardae a v e c u n 
sourire. J e t donc eu une idée t faire sem
blant d'avoir trouvé le t r é s o r , et 6imular 
son transport a Blskra. . . Voue noua sui
vie». Indubitablement C'était c e oue- n o u s 
voul ions Pour v a l s e s votre déhanee et 
vos dernière» hésitation», nous avons 
ajouté un second s tra tagème oui a par
fait le premier Keue sav ions qn«, parmi 
nos eharaeliers. (1 y avait un traître, un 
homme à vous ou, s) von* a i m e s mieux, à 
ImbereU votre allié, <xae Je regrette de ne 

p a s voir à vos cfttés. Dervant ce chamel ier 
qui l'épiait. Brahim eut. un jour, l'idée de 
la isser choir, d'un des précieux sacs , deux 
d i a m a n t s oue votre homme s'empressa de 
ramasser . . . 

— Bien joué I fit Juan. 
— N'est-ce pas ? répliqua Sardae. Cet 

h o m m e s vous a apporté les deux diamante . 
n'est-il pas vrai ? . . Bref, vous n'avez pas 
ose nous attaquer, mai» vous nous avez 
su iv ie jusqu'à Biskra, espérant être plus 
heureux ici. Vous avez donné dans la 
nas se t... V o u s et vos a m i s à portée de 
nqtre main nous comptions bien vous re
prendre le parchemin 

Malgré son dépit d'avoir été Joué, Juan 
eut un sourire. 

— N o u s comptions vous reprendre le 
parchemin, insista Sardae. et nous empa
rer de vos personnes ... Tout ce la est fait 
-;jouta-t-ii de sa màiue voix éga le !-.. 

Du coup, le bandit fut désarçonné : 
— V o u s avez le parchemin t bégaya-t-il . 
— Le voilà ! répondit Sardae en sortant 

de sa poche la grande enveloppe, jaunie ; 
Juan eut u n cri da bète aculàe l 
— Bsnito ! hufla-t-il. traître (... 
Sur le sol. l 'Espagno] se tordait , impuis

sant . 
— Votre acolyte n'est p a s uu traître, dit 

froidement Sardae. c'est un maladroit I 
— Qui a ime trop le Champagne et les Jo

lies fille* ! s'écria upe voix pointue, et 
Criquet se. pencha sur Bénito. Bonjour, Fé
lix I dit-U avec un accent intraduisible r... 

Le bandit ouvrit des veux énorme». I! re
gardait Crjouet et un travai l se fa isai t 
l a h » «a b»t3^ée- Lors da l'incident de la 
veille. Criquet avait , en effet. Joué Ju*-
cra'eu bout son rôle avec une tel ls perfec
t ion . o u e l'Espagnol, tout en déplorant 
amèrement la perte du parchemin enfermé 
dans ego caiîeffiuilje.. perte qu'il n 'ava i t 

p a s encore avouée à son chef, ava i t c m 
n'avoir eu affaire qu'à u n s vulga ire vo
leuse que la police retrouverait L -

Sous l'apostrophe du g a m i n , Bénltt» 
c o m m e n ç a d'entrevoir la vérité. 

— Oui i Oui 1 disait Criquet e n h o c h a i t 
te t ê te et faisant au bandit des petits si
gnes amicaux. ' mais oui . mon vieux Fél ix 
c'est moi I c'est t i e n moi 1 Louisetta Bro
chu !... 

Benito e u t un rug i s sement étouffé. 
— Oui f Hein.-. Ça t'en calfeutre un an

gle I cont inua Criquet, sroguenard l a s 
pas honte, dis ? 

La m i n e du g a m i n éta i t s j drôle, son ton 
si cocasse oue les trois amis et l'impassi
ble Brahim lui-même n e purent retenir 
un sourire. 

Mais, brusquement, le Kabyle, violem
ment bouscule, tomba sur un gencti- J U ; - a 
avait profité du moment d mattent ie~ ^ : -
voque, chez ceux qui le surveil laient, p a r 
l'entrée en scène du oetit Paris ien. D'un 
bond de tigre, il 6'était rué sur Brah im, 
qui gardait la porte de l s cave : il "avg i t 
renversé et s'élançait dans l'escalier. 

L.5 trois a m i s poussèrent u n c r i fJn 
coup rie feu retentit- Sardae avai t tire, 
ma i s Brahim, lestement relevé, s'était jett 
a la poursuite de Juan. et. dans U craint 
de blesser le Kabyle, l ' ingénieur avait re
levé son arme. 

D'un tour de main , l'Aigle no ir ferma a , 
clef la ,porte de l'escalier- Ce n'était point ' 
U un obstacle sérieux, mal» ce la retar
derait la poursuite. U se bâtait d s gagner 
le fond du couloir, lorsqu'il rétrograda-
El Haoussine venait de se dresser. .devant 
lui Le bandit bondit alors dans l'escalier 
de bois oui conduisa i t au oremler F i a i 
comptait gagner la terrasse, d'où il oour-
raft faci lement sauter sur le sol. la mal- ; 

son n'étant surélevée que d'un stase. 
C'A «viorcj 
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